
Itinéraire Pluneret / Sainte-Anne d’Auray  
Soyez les bienvenus ! 
 

Consignes :  
> Une vingtaine de places sur le parking autour de l’église. Quelques places à la Poste ou 
la mairie (fermées ce lundi). Attention à ne pas stationner sur le parking de la police.  
> La marche est placée sous la responsabilité des participants. Merci de veiller à respecter 
les règles de circulation et de sécurité.  
 

Départ de Pluneret : Vous êtes accueillis à l’église Saint-Pierre de Pluneret à partir 
de 7 h 30 et jusqu’à 8 h 30. 
L’itinéraire proposé est de 5,26 km, empruntant des trottoirs et des chemins accessibles 
en poussette. A une vitesse de 4 km/h, votre temps de marche est estimé à 1 h 20. 

Arrivée sur le sanctuaire : Les animations démarrent à 9 h 30. 
Service navette retour à Pluneret : rendez-vous à 17 h 30 à la fontaine. 

Bonne route ! 
 

FLASHEZ-MOI 
pour visualiser 
votre parcours

Départ de l’église Saint Pierre
Au rond-point, prendre la rue Georges 
Cadoudal sur 100 m environ. 

Juste après le parking de la crêperie 
«Aux galettes d’antan» (entre le n°6 et 
n°8 de la rue) : emprunter le sentier  
piéton sur votre droite (barrières chi-
cane en bois). 
Traverser le square Pierre Cognan puis 
empruntez la rue des mimosas. 
Au bout de l’impasse,      prendre à 
droite un petit sentier piéton (terre).  
20 m plus loin, tourner à gauche pour 
longer la parcelle puis      emprunter sur 
votre droite la voie cyclable (rue Léo-
nard de Vinci).  
Au ralentisseur, traverser la rue et 
continuer sur la piste cyclable. 
Au bout, tourner à droite sur la rue 
Kermadio.  
Au carrefour suivant, tourner à gauche 
sur la rue de la gare pour traverser la 
voie ferrée.  
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 De la voie ferrée au lieu-dit  
« Lescheby» : 

   50 m après la voie ferrée, rue de 
la gare, sur votre droite, entre l’arrêt 
de bus et le beau calvaire en pierre, 
un sentier piéton (terre puis terre/
herbe) passe entre les maisons sur 
votre droite.      Empruntez-le pendant 
environ 600 m pour traverser la zone 
résidentielle. 
    Aux dernières maisons, tournez à 
droite. Coupez la rue de l’île longue 
pour continuer en face jusqu’à une 
piste forestière qui part sur votre 
gauche. Continuer sur 220 m puis                            
prendre à droite la rue de Lescheby 
(route) jusqu’à Lescheby. 
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14De Lescheby à la Croix Nicolazic : 

A Lescheby, continuer sur la rue. Après un franc virage à gauche, au ni-
veau du n°57 rue de Lescheby, vous trouvez sur votre gauche un sentier 
agricole bordé d’arbres. Empruntez-le sur environ 800 m. 

    A l’approche de la zone urbanisée, le sentier tourne à droite. Continuer 
puis pénétrer dans la résidence par l’impasse de Cornouaille. 
A la sortie de l’impasse, prendre à gauche l’allée des Cornouailles puis à 
droite impasse de Marne Huily. 
   Tourner à gauche rue du Guern (C 8) jusqu’au rond-point de la Croix 
Nicolazic. 
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De la Croix Nicolazic au sanctuaire : 
      A droite au rond-point, emprunter la rue Nicolazic 
jusqu’au rond-point suivant. 
Prendre à gauche puis suivre la rue de Vannes jusqu’à 
la basilique. 

Entrer dans le sanctuaire. Dirigez-vous vers les points 
infos ou personnes «foulards jaunes».  

RAPPEL : Service navette retour à Pluneret :  
rendez-vous à 17 h 30 à la fontaine. 
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